
DÉCISION N° M_DEC2509_067

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- La loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine dite loi Lamy,
- La circulaire de Madame La Secrétaire d’État Agresti-Roubache du 31 août 2023,
- Le décret n°2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville,
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le budget primitif de l’exercice 2025 ;
- La délibération n°20150151 du Conseil Communautaire du 25 juin 2015 instituant un Fonds de Solidarité
Communautaire (FSC) pour venir en aide aux communes de l’agglomération havraise qui ne peuvent plus bénéficier
des crédits spécifiques de l’Etat en matière de Politique de la Ville ;
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à
Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- Que la communauté urbaine LE HAVRE SEINE METROPOLE, pilote du contrat de ville 2024-2030, a décidé, pour ne
pas déstabiliser les financements des actions en faveur des publics fragiles de son territoire, de mettre en place un
Fonds de Solidarité Communautaire pour certaines communes, dont celle de Montivilliers ;
- Que 2,5 % des crédits ANCT existants sont fléchés pour financer des projets sur les secteurs de veille active du contrat
de ville 2024 – 2030, sous la forme d’une enveloppe financière départementale,
- Que le GIP Contrat de Ville le HAVRE SEINE METROPOLE est chargé de gérer ces fonds.

DÉCIDE : 
- De répondre à l’appel à projets Contrat de Ville pour solliciter une subvention d’un montant de 10 350€ au titre de la
Ville :
- 4 900 € pour la Lecture dans les quartiers de la Belle-Etoile et Président Wilson (Action ville/ Bibliothèque Condorcet).
- 2 450 € pour le Soutien à la Parentalité (Action ville / Centre Social Jean Moulin).
- 3 000 € pour le Projet « Actions de Prévention » (Action ville/service Vie Associative et dispositifs de prévention).

De Solliciter l’enveloppe départementale de l’ANCT 2025 pour solliciter une subvention d’un montant de 10 000€ au
titre de la Ville:
- 10 000 € pour le projet « Citoyens vers la culture et la transition écologique »

D’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents afférents à ce dossier.

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubriques : 025

Nature et intitulé : 74758, fonctions 3212-6322

Montant de la recette : 20 350 euros



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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